
Toutes nos versions sont illimitées en nombre de salariés et
en nombre de payes (pas de limite de la masse salariale). Le
choix d’une version dépend du nombre de structures (ou de
dossiers) que vous êtes amené à gérer, ainsi que du nombre de
postes à équiper. Nous disposons d’une version
client/serveur pour ceux qui souhaitent travailler en réseau.

Les versions « Asso » et « Pme » s’adressent tout particu-
lièrement aux structures qui ne gèrent que la paye de leur
dossier. Ces versions sont accessibles pour un rapport
qualité/prix remarquable.

La version « Expert » donne satisfaction aux cabinets
d’expertises comptables qui traitent jusqu’à plusieurs dizaines
de dossiers. Toute forme de personnalisation est possible selon
les besoins spécifiques rencontrés.

Nos logiciels sont proposés avec un pack d’assistance
technique d’une durée d’un an renouvelable (il est gratuit les
3 premiers mois d’utilisation). Il comprend :
• l’assistance téléphonique illimitée,
• toutes les mises à jour,
• l’abonnement à notre magazine trimestriel de l’utilisateur
(résumé de l’actualité sociale du trimestre),

• l’accès aux conseils en social (par téléphone et sur
www.dvlog.fr)

Un service client efficace et disponible

Le support technique : nos compétences au service
des utilisateurs

Notre équipe est composée de véritables techniciens de la
paye qui sont tous comptables de formation.
Notre assistance auprès des utilisateurs d’Interpaye est notre
priorité. Nous souhaitons que chacun puisse bénéficier d’une
réponse claire et adaptée à l’ensemble de ses questions.
Avec le support Internet et l’assistance téléphonique, vous ne
serez jamais seuls.

Le support DV-LOG s’engage :

• à fournir les textes motivant nos conseils en social,
• à traiter tous les cas de figure conformément à la

législation en vigueur,
• à ne jamais vous laisser livré à vous-même,
• à vous laisser libre de vos choix de gestion.

De la version Asso àDe la version Asso à
la version Expert…la version Expert…
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Un logiciel complet et puissant

Les fonctionnalités de DV-LOG INTERPAYE version 9 vous
permettent : d’éviter les doubles saisies inutiles et de renforcer
l’automatisation des différentes opérations, afin : de limiter au
maximum les risques d’erreurs et de produire des bulletins
corrects, d’optimiser le traitement de la paye et de gagner du
temps, de faciliter le traitement de la paye.

D.U.E. et Contrat de travail
En une seule saisie, DV-LOG INTERPAYE version 9 vous
permet d’établir :
• la DUE édition papier et/ou transmission par e-mail (voir

partie Module DUE-Mail),
• le contrat de travail. Plusieurs modèles de contrats de travail

sont incorporés à DV-LOG INTERPAYE version 9. Vous
pouvez les modifier ou en créer d’autres afin d’établir vos
propres contrats types.

• le bulletin de salaire (possibilité de regrouper toutes les
périodes d’emploi),

• tous les états associés au bulletin.

Module de paramétrage à distance
DV-LOG vous offre la possibilité d’avoir un dossier de paye
continuellement actualisé par ce module optionnel : vous ne vous
souciez plus du paramétrage et vous ne vous consacrez qu’à
l’établissement de vos bulletins et attestations.
Ce module optionnel s’adresse à toutes les structures qui
souhaitent :
• gagner un temps précieux,
• limiter au maximum les risques d’erreurs lors de la

modification des taux, plafonds ou plans de payes,
• éviter toute recherche en législation sociale.

Comment ? A chaque fois que cela est nécessaire et sous 48
heures, nous vous envoyons un e-mail contenant les modifications
de votre paramétrage. Votre dossier de paye est actualisé confor-
mément à la législation sociale, vous réalisez vos payes
rapidement et en toute sécurité.
interpayre est fourni totalement pré-paramétré selon les
spécificilés de votre dossier.

Module InetWeb :
saisie des données variables sur le net
Le module InetWeb est un module de saisie décentralisée qui
vous permet d’enregistrer vos données variables de la paye sur
un site Web sécurisé et personnalisé.
Ce module s’adresse :
• Aux experts, qui souhaitent proposer à leurs clients la saisie

des données variables sur un site adapté et offrir un traitement
très rapide des données.

• Aux grands comptes, qui veulent centraliser les éléments de la
paye sur un site internet, permettant la saisie en ligne des
D.U.E., contrats et éléments de la paye en différents lieux et

par plusieurs utilisateurs.
Ce site est à votre disposition de façon permanente et illimitée.

Il permet de gérer entièrement les états civils de vos salariés, la
saisie des données variables des bulletins de salaire, les contrats
de travail et DUE. Au moment d’éditer vos bulletins, un simple clic
suffit pour importer dans le logiciel les données variables saisies
pour la période. Les bulletins s’établissent automatiquement sans
aucune double saisie.

Congés Spectacles
Avec DV-LOG INTERPAYE version 9, vous pouvez éditer vos
certificats d’emplois Congés Spectacles sur les traditionnels
pré-imprimés listing ou sur pré imprimés laser.
En effet, DV-LOG INTERPAYE version 9 respecte l’agrément
qui vous autorise à produire vos déclarations sur support
magnétique ou par Internet. Ce support est directement
transmissible à la caisse des Congés Spectacles et vous permet
d’éditer instantanément vos feuillets CS sur papier blanc.

Module analytique
Nos versions disposent d’un module analytique puissant qui offre
la possibilité de répartir un bulletin dans plusieurs sections
analytiques. Mise à disposition d’un module de récupération des
écritures comptables et analytiques ainsi que du livre de paye
par section analytique et d’un état des répartitions en brut, coût
patronal et heures. Vous avez la possibilité de réaliser des
graphiques analytiques de vos données de payes.

Module DUE-Mail (grand déclarant)
Ce module s’adresse aux sociétés qui éditent un grand nombre
de DUE. Il permet de générer toutes vos DUE directement depuis
le logiciel, via Internet, à votre centre DUE sans aucune édition
papier ni perte de temps. Il permet également d’automatiser vos
contrats de travail et de générer vos bulletins de paye sans
aucune double saisie.

Mise en place d’un dossier et imports
Grâce à une automatisation de plus en plus puissante, la mise en
place d’un dossier en cours d’année avec reprise des cumuls,
devient élémentaire.
En effet, grâce aux modules d’import pointus et de saisie des
cumuls, la reprise des données vous permet de poursuivre un
dossier en cours d’année sans aucune difficulté.
Autres facilités, vous pouvez :
• Copier/coller une fiche salarié et ne modifier que l’état civil.
• Copier/coller/modifier un plan de paye.
• Créer un dossier pilote et ainsi actualiser les paramètres sur
l’ensemble de vos dossiers (s’adresse particulièrement aux
experts comptables ou prestataires de paye du spectacle).

Récupération de vos écritures
comptables
DV-LOG INTERPAYE version 9 est compatible avec la
plupart des logiciels de comptabilité du marché. De nombreux
ponts comptables existent et vous permettent de récupérer les
écritures comptables et analytiques au format texte puis de les
importer dans votre application de gestion.

Les fonctionnalités essentiellesLes fonctionnalités essentielles
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Un pôle d’excellence :Un pôle d’excellence :
notre support techniquenotre support technique

Véritable plateforme téléphonique unique en son genre, il est piloté par des
experts en informatique, en comptabilité et droit en social. Vous avez l’assurance

d’être conseillé sur les solutions les plus adaptées à vos besoins.

Ainsi, DV-LOG lance aujourd hui son nouveau logiciel
DV-LOG INTERPAYE version 9, conçu spécialement pour
vous permettre de travailler en toute sérénité et simplicité.
Performant, DV-LOG INTERPAYE version 9, est un logiciel
complet qui vous permet en un seul clic de générer vos DUE,
DUCS, vos contrats, vos bulletins de paye, vos AEM, vos
Certificats d’emplois congés spectacles.

Il dispose également des fonctionnalités vous permettant la
gestion automatique des 35 heures, les congés payés et les
congés spectacles. Son module analytique vous permet
d’affiner votre gestion.

En adoptant DV-LOG INTERPAYE VERSION 9, vous
réalisez un investissement durable car ce logiciel évolue en
fonction de vos besoins et des changements de législation.
Vous bénéficiez également de toutes ses mises à jour dans le
cadre du contrat de maintenance.

En effet, DV-LOG INTERPAYE VERSION 9, s’adresse aussi
bien aux usagers les plus exigeants qu’aux moins expéri-
mentés. De plus, son interface conviviale et ergonomique ne
les dépayse pas des autres environnements de la bureautique.

Aussi, la société DV-LOG, vous garantit de ne jamais vous
retrouver seul.

C’est pourquoi elle met à votre disposition un support
technique de qualité, piloté par des experts en comptabilité,
en droit social et en informatique.

Vous pouvez les consulter de façon illimitée soit par téléphone
en composant un numéro non surtaxé que nous mettons à votre
disposition, soit par mail.

Vous avez l’assurance d’être conseillé sur les solutions les plus
adaptées à vos besoins.

En parcourant cette plaquette, nous osons croire que vous
trouviez toutes les informations nécessaires pour nous accorder
votre confiance.

Patrick d’ ARANJOS Gérant DV-LOG

DD
epuis 17 ans, notre métier et notre engagement sont de créer et d édi-
ter des logiciels performants, complets, simples d utilisation et capables
de communiquer entre eux ainsi qu’avec ceux des autres éditeurs
(exportation et importation de données) et qui satisfassent les besoins

de nos clients en respectant les normes régissant l environnement.



LL a gestion de la paye des intermittents du spectacle est d’une
simplicité déconcertante avec DV-LOG Interpaye. En
effet, vous saisissez les éléments directement dans le bulletin

ou vous récupérez en un clic les éléments des DUE établies dans
le mois.

Notre secret : la Grille des périodes qui permet une saisie
des dates et tarifs simple et rapide. Vous ne saisissez que les
périodes des contrats de travail, les différents tarifs par contrat
(en net, en brut ou au coût patronal) puis d’un clic, le bulletin
s’obtient instantanément.

Bulletin intermittent

• Le bulletin se calcule instantanément.
• Le détail des dates figure sur le bulletin.Les cachets groupés sont
distingués des cachets isolés.

• Le bulletin apparaît intégralement à l’écran pour une meilleure
visibilité.

• Toutes les modifications sont facilement accessibles à partir du
bulletin

• Prise en compte des heures de répétitions.
• Duplication d’un bulletin sur plusieurs salariés.
• Une fois vos bulletins établis, toutes les éditions spécialisées sont

directement accessibles.

D.U.C.S. Déclarations Sociales

La DUCS papier constitue une simplification majeure pour les
utilisateurs de DV-LOG INTERPAYE VERSION 9. Vous établissez
automatiquement vos déclarations périodiques (mensuelles, trimes-
trielles …) aux diverses caisses dont vous dépendez (URSSAF,
ASSEDIC, institutions de retraites complémentaires et de
prévoyance…). Cette procédure nécessite une autorisation
préalable. La mise en place de la DUCS papier constitue une
simplification majeure pour les utilisateurs d’Interpaye. Vous êtes
dispensé d’une recopie fastidieuse des éléments préparés par le
logiciel sur les bordereaux.

Saisie directe
Jusqu’à 15 périodes de
contrats différentes peuvent
être saisies sur le même
bulletin de paye (vous pouvez
également faire un bulletin par
période).

Saisie des montants en net,
en brut ou au coût patronal.
Les remontages sont
accessibles instantanément.

Un simple clic permet de
valider la saisie et de générer
le bulletin.

Paye des intermittentsPaye des intermittents



LL n un seul clic, vous établissez la paye des salariés
permanents, vacataires, relevant du régime général ou tout
autre contrat spécifique (CEC, CES…).

DV-LOG INTERPAYE version 9 dispose d’un assistant ajout
vous permettant de procéder à des soirées rapides
et conviviales. Ainsi, sans changer d’écran, vous modifiez votre
bulletin en un temps record, en toute sérénité.

Gestion des 35 heures

Les fonctions relatives à la gestion des 35 heures sont intégrées
au logiciel Interpaye. Ces fonctions suivent l’évolution de la
législation sociale. Le décompte des jours RTT est disponible en
permanence dans la fiche du salarié. Les formules complexes
d’allègements (RTT, Aubry, Fillon…) sont entièrement gérées par
l’application.

Congés payés

Les congés payés sont entièrement automatisés.
Le calcul des indemnités de congés payés s’effectue en utilisant
la méthode la plus favorable.

Les plus :

• La conservation de l’historique des bulletins et des jours pris
permet de retracer les carrières.

• Les états personnalisables et la base de données salariés sont
exploitables par la fonction Ressources Humaines ...

Editions automatiques

DV-LOG INTERPAYE version 9 dispose des agréments pour
éditer les divers documents nécessaires à la bonne tenue d’un
dossier de payes : nouvelles Attestations d’Emplois Mensuelles
(AEM), attestations Assedic permanents, feuillets Congés
Spectacles, bordereaux Fnas, Audiens, Urssaf, avis de
versement Unedic, taxe sur les salaires, préparation des charges
sociales, livre de paye, fiches individuelles, écritures comptables
et analytiques, graphes des données sociales, TDS Normes et
CRC Audiens.

Paye des permanentsPaye des permanents


